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Sommaire L’édito du maire

Chères Cauffériennes, 
chers Cauffériens, 

Mon équipe et moi met-
tons tout en œuvre pour 
redonner à Chauffry son 

caractère. Notre motivation est intacte. J’ai-
merais saluer chacun des élus, bénévoles et 
professionnels qui participent à faire de Chauffry 
ce qu’elle est. Je les assure de ma gratitude et 
de mon respect.

J’attache une grande importance à ce que cha-
cun des conseillers se sente appartenir à une 
équipe soudée, au sein de laquelle chaque 
avis est respecté. Je ne supporterais pas que 
des agissements puissent venir perturber ce 
précieux équilibre. Dans certains villages alen-
tour, on nous rapporte une recrudescence de 
comportements déplacés visant les élus. Notre 
engagement repose sur l’unique volonté de faire 
de Chauffry un village agréable. Je ne caution-
nerai donc aucun agissement de ce genre. 

Je rappelle une nouvelle fois que chacun est 
tenu d’entretenir le trottoir devant chez lui. Vous 
êtes nombreux à le faire, et je vous en remer-
cie. Il demeure cependant quelques réfractaires 
contre lesquels des mesures vont être prises.

Les activités et animations ont maintenant 
repris. N’hésitez pas à en profi ter et pourquoi 
pas à rejoindre les équipes de bénévoles des 
nombreuses associations du village. Il n’y a que 
l’embarras du choix !

A chacune et chacun, je souhaite un bel été.

Rendez-vous en septembre !

Le maire, 
Richard Warzocha  
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45, rue de la Mairie
77169 CHAUFFRY

Tél. : 01 64 20 42 31
Adresse mail : 
mairie-chauffry@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture :
- Lundi, jeudi et vendredi de 9h à 12h
- Mardi de 9h à 12h et de 14h à 18h
- Le premier samedi de chaque mois 
  de 9h à 12h, sur rendez-vous

Dépôt légal : mai 2022
Responsable de la publication : Richard Warzocha
Responsable de la rédaction : Pascale Géraudel
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Stéphane Halloo, Gaëlle Marsallon
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         Avenue de la Gare
         77320 JOUY SUR MORIN

Mairie de Chauffry
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Informations

Savoir vivre ensemble

Arbres  
Nous vous rappelons que vous êtes responsable des éventuels incidents provoqués par vos grands arbres. 
Ils possèdent de profondes racines bouchant régulièrement les réseaux d’eaux de pluie et d’eaux usées. 
Ceux dont les branches touchent les fi ls électriques sont eux particulièrement dangereux pour le réseau de 
distribution électrique. En cas d’incident, l’intervention est à vos frais.

Nuisances sonores  
Les travaux de bricolage ou de jardinage, réalisés par des particuliers, susceptibles de provoquer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, ne peuvent être effectués que :
Les jours ouvrés entre 7h et 20h
Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h30
Le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h

Tout non respect peut faire l’objet d’une amende de 68€.

Numéros utiles 

- Samu : 15
- Police : 17
- Pompiers : 18
- SOS médecins Crécy-la-Chapelle : 
 0 825 56 77 00
 Consultations sur place :
 du lundi au vendredi de 20h à minuit
 samedi de 12h à minuit
 dimanche de 9h à minuit
- Permanence des soins dentaires 77 : 
 01 64 79 75 29
 Consultations les dimanches et jours fériés

- Urgences hôpital de Coulommiers : 
 01 64 65 39 98
- Centre anti-poison : 01 40 05 48 48
- Urgence gaz : 0 800 47 33 33
- Prévenir d’une fuite d’eau dans la rue : 
 09 69 369 918
- Prise de rendez-vous pour l’enlèvement 
 d’encombrants : 0 801 902 477
 mail : encombrants@coved.fr
 site internet : encombrants-covaltri77.com
- Aide à domicile Centre 77
  01 75 99 90 03

Encombrants
Nous rappelons qu’il 
est formellement 
interdit de déposer 
des encombrants 
sur le trottoir sans 
prise de rendez-
vous préalable avec 
COVALTRI77. Sans cela, ils ne sont pas ramassés et 
demeurent ensuite ad vitam sur l’espace public. 

Dépôts sauvages
Nous déplorons une nouvelle 
fois la présence de dépôts 
sauvages à proximité de 
l’école. Cet incivisme va à 
l’encontre de l’enseignement 
que les élèves reçoivent lors 
des journées pédagogiques 
consacrées au respect de 
l’environnement. Merci de 
montrer l’exemple ! 

COVALTRI77. Sans cela, ils ne sont pas ramassés et 

Éclairage public  

L’expérimentation menée l’année dernière s’étant 
révélée positive, l’éclairage public sera cette année 
encore éteint du 1er juin au 15 août. A compter de 
cette date, il sera coupé de minuit à 5h du matin.

Nuisibles  

Avec l’arrivée du printemps, soyez vigilants aux 
chenilles processionnaires ; elles provoquent de 
l’urticaire. Pensez également à mettre des pièges 
à frelons dans vos jardins (1/3 de vin blanc, 
1/3 de bière, 1/3 de sirop dans une bouteille en 
plastique percée à mi-hauteur).
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Le traditionnel Prix de Chauffry, 
organisée par le Cercle Cycliste de 
Coulommiers, s’est déroulé cette 
année sans encombre.  

La salle des fêtes et la mairie 
fêteront l’année prochaine leur 
30 ans. Certains travaux 
d’entretien sont donc nécessaires. 
La remise en état du système de 
chauffage de la salle des fêtes 
a débutée. Des radians ont été 
remplacés par J-M. De Meyer 
et J-J. Ego. Un nettoyage de la 
toiture et le remplacement de tuiles 
ont été effectués par l’entreprise Burin-Penet. 
Les toilettes pour femmes sont de nouveau fonctionnelles. 
Un téléphone de secours a par ailleurs été installé.

Pose d’une bande 
réfl échissante 
sur les îlots de 
ralentissement 
afi n d’augmenter 
leur visibilité 
nocturne. 

Nous avions demandé à ENEDIS d’effectuer l’entretien de sa parcelle située sur la Grande Rue. 
Elle s’est exécutée. 

Le 19 mars, 60 ans après la fi n de 
la guerre d’Algérie, recueillement 
devant la tombe du sous-lieutenant 
Claude Léonard, mort pour la France.

Événements et réalisations
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Rafraîchissement du monument aux morts. 

Le 7 mai, repas des seniors. 
Concocté par La Fertoise, et 
organisé par les membres du 
CCAS (voir photo), il a ren-
contré un franc succès. 
Une tombola gratuite permet-
tait de remporter un sac garni 
de friandises. M. Vermelin en 
a été l’heureux gagnant. La 
doyenne du village, Mme Val-
lée, a quant à elle été honorée (voir photo). Une composition fl orale lui a été offerte. Après deux longues 
années, ce fut un plaisir de se retrouver ! 

Remise de la grande médaille d’or du travail (40 ans 
de services) à MM. Benay, Fouquet et Lejeune.

Collecte de dons pour l’Ukraine, organisée par le 
CCAS. Le dimanche 6 mars, Coralie (présidente du 
CCAS), Annie et Stéphane (membres du CCAS), 
Patrick (maire adjoint) et Nadia (bénévole) ont 
reçu et trié les dons selon les instructions de la 
Protection Civile. Vitali, Iryna (ukrainiens demeurant 
à Chauffry), Coralie et Nadia, ont ensuite chargé le 
camion de la mairie (voir photo), que Jean-Marie 
(agent communal) et Gilles (bénévole) ont conduit 
puis déchargé à Magny-le-Hongre. Merci à chaque 
donateur et bénévole.

Pose de peinture 
sur les passages 
piétons par 
J-M. De Meyer et 
P. Lejonc.
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Compte rendu du conseil municipal du 06/12/2021

Jean-Noël Ledoux, absent, est représenté par Richard Warzocha.
Annabelle Francius et Séverine Sellier sont absentes et non représentées.

CACPB (Communauté d’Agglomération de Coulommiers Pays de Brie) : approbation du rapport 
d’activité 2020
M. JACOTIN, maire de Beautheil-Saints et vice-président de la CACPB, présente le rapport. Il évoque le 
cinéma et la station d’épuration de Coulommiers, le transport à la demande, la voie verte, la fibre, les télé-
centres et le développement économique.

→ 13 pour

CACPB : approbation du rapport CLECT (Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférés) 2020
- Reversement des subventions versées à la commune de Crécy-la-Chapelle
 La communauté de communes du Pays Crécois versait à certaines associations des subventions agissant  
 sur la commune de Crécy-la-Chapelle. Il a été décidé que désormais ce serait la commune qui verserait  
 ces subventions. 
- Rétrocession de la compétence transport suite à la dissolution du STAC (Syndicat de Transport)
 Suite à la dissolution du STAC, c’est désormais la CACPB qui assume le paiement des charges liées  
 au transport. 
- Reversement de la part départementale suite à la réforme de la taxe d’habitation

→ 13 pour

CACPB : modification des statuts
- Précision de la participation de la CACPB aux événements culturelles et touristiques.
- Suppression de l’article suivant : 
 5-3-8Électrification rurale 
 Sur le territoire des communes de Bassevelle, Bussières, Chamigny, Changis-sur-Marne, Citry,  
 La Ferté-sous-Jouarre, Jouarre, Luzancy, Méry-sur-Marne, Nanteuil-sur-Marne, Pierre-Levée,  
 Reuil-en-Brie, Saâcy-sur-Marne, Saint-Aulde, Saint-Jean-les-Deux-Jumeaux, Sammeron, Sept-Sorts,  
 Signy-Signets et Ussy-sur-Marne (ex CACPB) 
 La communauté d’agglomération est compétente en matière d’électrification rurale. 
- Ajout de compétences supplémentaires : 
 article 3 : action sociale d’intérêt communautaire 
 1/ Construction, entretien et gestion des équipements en direction des 0/3 ans Et à partir du 1er janvier 2022  
 sur tout le territoire.

→ 13 pour

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 06/09/2021

→ 13 pour

Choix AMO (Assistant Maître d’Ouvrage) pour la sécurisation de la sortie de Chauffry direction 
Coulommiers
Le maire souhaite faire une demande de subvention pour le projet de sécurisation de la sortie de Chauffry 
direction Coulommiers. 
Il propose de choisir M. Didier JAKUBCZAK comme AMO. La commune a déjà travaillé avec lui et il possède 
une grande connaissance de notre territoire. 
Coût forfaitaire de la prestation : 5.000 € H.T. 

→ 13 pour 
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Projet de vidéo-surveillance
Il y a une procédure à respecter. Une demande doit être faite auprès de la Gendarmerie pour le choix de 
l’emplacement des caméras. Il est par ailleurs nécessaire de délibérer avant d’entamer les démarches liées 
au dossier. 
Coût estimé : environ 200.000 €. 
Après l’appel d’offres, il faudra demander une autorisation préfectorale. Il sera ensuite possible de deman-
der des subventions (80 % du montant hors taxes). 

→ 13 pour

Choix AMO pour l’installation de la vidéo-surveillance
Le maire explique que pour respecter les démarches administratives, il est préférable de passer par un 
AMO afin de monter un dossier d’appel d’offres avec publication dans un journal légal. 

Deux propositions ont été reçues : 
- Société TPF pour un montant HT de 5.250 € (6.300 € TTC) 
- GAVEAU AMO pour un montant HT de 5.800 € (6.960 € TTC) 
Le maire informe que la société TPF a été choisie par la commune de Boissy-le-Châtel et qu’il a eu l’occa-
sion de voir le matériel et ses installations. 
Après délibération, la société TPF est retenue. 

→ 13 pour

Signature de la convention de gestion des eaux pluviales 2022 entre la CACPB et Chauffry

→ 13 pour

SMEP (Syndicat Mixte d’Eau Potable) : adhésion des communes de Saint-Mars-Vieux-Maisons  
et de Bussières

→ 13 pour

Vente chemin rural
M. Daniel PEAUGER désire acheter un chemin communal afin de régulariser la situation avec le cadastre.
Prix estimé par M. PEAUGER : 5.000 €
Le conseil municipal doit valider la poursuite de la procédure de rachat. 

→ 13 pour

Formation artificier
Afin de pérenniser le tirage du feu d’artifice, il est nécessaire de former de nouveaux artificiers au sein du 
conseil municipal. Les habilitations aux lancements des feux sont obligatoires. Recherche de volontaires 
afin d’assurer le remplacement de M. Denis BERAUT qui souhaite prendre du recul. Le maire en profite 
pour le remercier pour toutes ces années.
Se portent volontaires :
Gaëlle MARSALLON, Gabriel GOEMANS, Alexis CHARLOTEAUX, Sylvain TOTIER, Jean-Jacques EGO.

→ 13 pour

Modification du règlement de la salle des fêtes
Ajout d’une clause interdisant l’utilisation de confettis.

→ 13 pour

SDESM (Syndicat Départemental des Énergies de Seine-et-Marne) : approbation des nouveaux statuts

→ 13 pour



8

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 06/12/2021

→ 13 pour, 1 abstention

Harmonisation du temps de travail des employés de la commune
Pour l’agent du service administratif : semaine de 35h sur cinq jours, soit deux jours à 8h15, un jour à 9h15, 
un jour à 5h et un jour à 4h15. Le service étant ouvert au public les lundis, jeudis et vendredis, de 9h à 12h, 
et les mardis de 9h à 12h et de 14h à 18h.

Pour l’agent du service technique : alternativement, une semaine à 39h sur cinq jours, soit quatre jours à 8h 
et un jour à 7h, et une semaine à 31h sur quatre jours, soit trois jours à 8h et un jour à 7h.

→ 14 pour

Arrivée de Séverine Sellier

Modifi cation du périmètre du SDESM (Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne) 
par adhésion des communes de Souppes-sur-Loing, Chauconin-Neufmontiers et Nantouillet

→ 15 pour

8

Une réunion publique d’information concernant l’avenir du domaine de la Vallée se tiendra le 10 juin, à 19h, 
dans la salle des fêtes.

La fi bre débarquera prochainement sur notre commune. Vous trouverez toutes les réponses à vos 
questions dans les quatre dernières pages de votre journal.

Fibre optique

Compte rendu du conseil municipal du 20/03/22

Réunion
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